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Le salarié protégé licencié sans autorisation et qui ne demande pas sa réintégration a droit, au titre de la violation du
statut protecteur, à une indemnité égale à la rémunération qu'il aurait dû percevoir entre la date de la rupture et
l'expiration de la période de protection. Viole dès lors l'article L. 425-1 du code du travail la cour d'appel qui retient que
l'expiration de la période de préavis marque le point de départ de l'indemnité à laquelle le salarié a droit.

Texte de la décision

Motivation
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Attendu que M. X... a été engagé par la société CIAM le 24 septembre 1990 en qualité de polyvalent ; qu'il a été élu
délégué du personnel suppléant le 13 novembre 2000 ; que le 27 juin 2001, une procédure de redressement judiciaire a
été ouverte à l'égard de la société ; qu'un plan de cession a été adopté le 23 août 2001 ; que le salarié a été licencié par
l'administrateur judiciaire le 17 septembre 2001, sans autorisation de l'inspecteur du travail; qu'il a été dispensé
d'exécuter son préavis de deux mois qui lui a été rémunéré, déduction faite des indemnités journalières perçues ;

Sur la fin de non-recevoir soulevée par la défense :

Attendu que les défendeurs se prévalent de la déchéance du pourvoi formé par M. X... pour défaut de production dans le
délai prévu par l'article 989 du nouveau Code de procédure civile, d'un mémoire contenant l'énoncé de ses moyens de
cassation ;

Mais attendu qu'il résulte de la combinaison des articles 668, 669, 986 et 989 du nouveau Code de procédure civile que le
délai prévu pour le dépôt du mémoire en demande ne commence à courir que du jour de la remise ou de la réception du
récépissé de la déclaration de pourvoi ; que la lettre contenant récépissé de la déclaration n'ayant pas été remise à son
destinataire, le délai n'a pu commencer à courir ;

Sur le premier moyen :

Moyens

Vu l'article L. 425-1 du Code du travail ;

Attendu que pour limiter à une certaine somme l'indemnité due au salarié au titre de la violation du statut protecteur, la
cour d'appel retient que l'expiration de la période de préavis marque le point de départ de l'indemnité à laquelle il a droit
;

Qu'en statuant ainsi, alors que le salarié protégé licencié sans autorisation et qui ne demande pas sa réintégration a
droit, au titre de la violation du statut protecteur, à une indemnité égale à la rémunération qu'il aurait dû percevoir entre
la date de la rupture et l'expiration de la période de protection, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

Motivation

Moyens
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Et sur le second moyen :

Vu l'article L. 122-8 du Code du travail ;

Attendu que lorsque le licenciement est nul, le salarié a droit à l'indemnité compensatrice de préavis, et qu'il n'appartient
pas à l'employeur d'opérer une réduction sur le montant de cette indemnité dont il doit verser le montant intégral pour
toute la durée où le préavis aurait dû être exécuté ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande de solde d'indemnité de préavis, la cour d'appel retient que le
préavis a été rémunéré par l'employeur, déduction faite des indemnités journalières perçues ;

Qu'en statuant ainsi la cour d appel a violé le texte susvisé ;

Motivation

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'elle a limité à la somme de 33 853,55 euros l'indemnité due au salarié pour
violation du statut protecteur, et débouté le salarié de sa demande en paiement de solde d'indemnité de préavis, l'arrêt
rendu le 20 janvier 2004, entre les parties, par la cour d'appel de Chambéry ; remet, en conséquence, quant à ce, la cause
et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel
de Grenoble ;

Condamne les défendeurs aux dépens ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de Cassation, le présent arrêt sera transmis pour être
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Chambre sociale, et prononcé par le président en son audience publique du
dix mai deux mille six.

Dispositif

Décision attaquée

Cour d'appel de chambéry, 2004-01-20
20 janvier 2004
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Textes appliqués

Code du travail L122-8

Code du travail L425-1
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Chambre sociale, 2004-11-23, Bulletin 2004, V, n° 296 (1), p. 267 (cassation partielle
partiellement sans renvoi)

Chambre sociale, 2001-10-09, Bulletin 2001, V, n° 308, p. 247 (rejet)
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